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Monsieur le Président, 

Ma délégation s’associe aux déclarations faites par le Groupe africain et le Mouvement des non-alignés (NAM) 

et voudrait faire les observations ci-après, à titre national. 

Vous me permettrez d’emblée de remercier le Secrétaire général pour les importantes informations et 

recommandations contenues dans ses rapports (A/75/228) et (A/75/217). 

En réitérant l’intérêt tout particulier que ma délégation accorde à l’examen du point à l’ordre du jour, je tiens 

à saluer le dévouement et le professionnalisme de ces hommes et femmes qui œuvrent au quotidien avec détermination, 

dans des conditions souvent éprouvantes, précaires et dangereuse, au maintien de la paix et la sécurité internationales. 

En même temps, ma Délégation réaffirme avec force que rien ne saurait les exempter de leurs responsabilités 

quant à leur conduite vis-à-vis de l’organisation et des populations, car il y va de la préservation de l’image des Nations 

Unies. 

 

Monsieur Le président 

C’est parce que la reddition des comptes constitue un pilier de l’Etat de droit que rien ne doit remettre en 
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Monsieur le Président, 

A cet engagement politique au plus haut niveau, vient s’ajouter une législation nationale adaptée et à même de 

faciliter les enquêtes et les poursuites dans le respect des règles et standards internationaux, à l’encontre des nationaux 

ayant commis des infractions graves hors du territoire. 

C’est le lieu de réaffirmer, comme l’a du reste souligné le groupe africain dans sa déclaration, que la 


